Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur la famine en Afrique de l'Est, adoptée par la Commission le 7 décembre 2011
1.
Groupes politiques ayant présenté la résolution conformément à l’article 110, paragraphe 4, du règlement du Parlement européen: PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR et GUE/NGL
2.
Numéro de référence du PE: B7-0490/2011 / P7_TA-PROV(2011)0389
3.
Date d’adoption de la résolution: 15 septembre 2011
4.
Objet: famine dans la Corne de l’Afrique
5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Dans cette résolution, le Parlement exprime son inquiétude face à la famine qui touche la Corne de l'Afrique et relie cette famine à des préoccupations plus générales sur la sécurité alimentaire dans la région et les pays en développement. La résolution présente des points communs avec une résolution ultérieure [P7_TA(2010)0410 du 27 septembre 2011) sur un cadre stratégique de l'UE pour aider les pays en développement à relever les défis liés à la sécurité alimentaire, notamment en ce qui concerne la transition entre l'aide humanitaire de l'UE et l'aide au développement, la volatilité des prix des denrées alimentaires et la priorité accordée à l'agriculture et à la sécurité alimentaire dans l'aide au développement.

Le Parlement lance une série d'appels à l'UE et à la Commission aux points 6, 8, 11, 16, 18, 19, 20, 21, 22 et 23 de la résolution, dans lesquels il demande respectivement d'améliorer la transition entre aide au développement et aide humanitaire de l'UE; d'adopter une stratégie européenne globale pour la région; de consacrer un pourcentage revu à la hausse de l'aide publique au développement à l'agriculture et à la sécurité alimentaire; de s'opposer à la spéculation sur les denrées alimentaires; de mettre à jour les orientations de l'UE en matière de politique foncière en ce qui concerne l'accaparement des terres et d'inscrire cette question dans son dialogue stratégique; d'accroître considérablement le financement de l'adaptation au changement climatique, en veillant à ce qu'il s'ajoute à l'aide publique au développement; de prendre des mesures concernant le déversement illégal de déchets toxiques dans les eaux somaliennes; de faire en sorte que l'aide soit utilisée uniquement pour lutter contre la pauvreté; et de mieux intégrer les éleveurs traditionnels dans la politique de développement de l'Union.

6.
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission européenne suit de près l'évolution de la situation dans la Corne de l'Afrique depuis que la sécheresse s'est abattue sur cette région à la fin de 2010. Depuis le début de cette année, son objectif est de protéger les moyens de subsistance des populations tout en garantissant l'accès à la nourriture pour les ménages les plus vulnérables. Une aide humanitaire importante a jusqu'à présent été fournie par l'UE et d'autres donateurs aux populations de la Corne de l'Afrique touchées par la sécheresse et les conflits.

En réaction à la grave crise alimentaire qui sévit actuellement dans la Corne de l'Afrique et à l'état de famine déclaré en Somalie, la contribution financière prélevée sur le budget de l'UE 2011 en faveur de la Corne de l'Afrique s'élève actuellement à 157 millions d'EUR dont 62 millions d'EUR, 46 millions d'EUR, 43,6 millions d'EUR et 2,6 millions d'EUR sont respectivement alloués à des opérations en Somalie, en Éthiopie, au Kenya et à Djibouti. L'UE et ses États membres contribuent conjointement à l'effort à hauteur de 700 millions d'EUR. L'UE finance des actions d'aide humanitaire qui fournissent une aide vitale immédiate essentiellement axée sur les secteurs de l'assistance alimentaire, du traitement et de la prévention de la malnutrition sévère, de l'accès aux soins de santé et à l'eau potable. L'aide de l'UE répond également aux besoins en abris, aux épidémies de petite envergure, aux inondations et aux besoins en matière de protection.

L'appel lancé par les Nations unies en faveur de la Corne de l'Afrique est à présent couvert à 79 %. Toutefois, l'ampleur de la crise, notamment en Somalie, est extrêmement importante. Par ailleurs, l'intervention des équipes humanitaires dépend de leur accès au pays et de leur acceptation par les populations locales, et pas uniquement de la réaction des donateurs. Par conséquent, les besoins humanitaires qui restent à couvrir en Somalie demeurent très importants.

Dans la communication qu'elle a adoptée récemment, intitulée «Accroître l'impact de la politique de développement de l'UE: un programme pour le changement»
, la Commission souligne que l'objectif de l'UE est de garantir une transition harmonieuse entre l'aide humanitaire et la réaction aux crises, d'une part, et la coopération au développement à long terme, d'autre part. De même, le «cadre stratégique de l'UE pour aider les pays en développement à relever les défis liés à la sécurité alimentaire»
 souligne qu'il est essentiel d'établir un lien étroit entre les acteurs et les instruments de l'aide humanitaire. Pour concrétiser ces principes, la Commission a élaboré une méthode de conception d'un «cadre de développement humanitaire conjoint» pour les situations de transition et a dispensé une formation aux fonctionnaires des DG ECHO et DEVCO au siège et dans les délégations. Il faudra de plus en plus appliquer ce cadre de développement humanitaire conjoint à l'aide accordée au niveau des pays, par exemple dans le cadre du programme thématique de sécurité alimentaire de l'ICD. Dans la Corne de l'Afrique, le personnel de la Commission chargé de l'aide humanitaire consulte régulièrement celui chargé du développement et vice-versa. De plus, la Commission élabore un programme de redressement dont l'objectif est d'assurer le suivi des interventions humanitaires liées à la sécheresse.

En 2006, la Commission européenne a adopté une stratégie de réaction régionale intégrée pour la Corne de l'Afrique, intitulée «Un partenariat politique régional de l'UE pour la paix, la sécurité et le développement dans la Corne de l'Afrique». Le SEAE et la Commission européenne élaborent actuellement un «cadre stratégique pour la Corne de l'Afrique». Ce document définit un objectif général qui est d'aider les populations de la région à renforcer la paix, la stabilité, la sécurité et la prospérité et à responsabiliser les gouvernements.

La Commission considère l'agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle comme des domaines essentiels dans lesquels l'UE devrait promouvoir une croissance inclusive et verte. La Commission européenne reste résolument déterminée à aider ses partenaires à investir davantage en vue de parvenir à une croissance et à une sécurité alimentaire axées sur l'agriculture, qui permettraient d'accélérer les progrès vers la réalisation des OMD. En plaçant cette question au cœur du programme de coopération au développement et du dialogue avec les gouvernements partenaires, la Commission s'attend généralement à ce qu'une part croissante de l'APD soit allouée à l'agriculture, à la sécurité alimentaire et au développement rural. L'agriculture, la sécurité alimentaire et le développement rural sont déjà des domaines de concentration de la coopération dans la plupart des pays de la Corne de l'Afrique, notamment l'Éthiopie, le Kenya, l'Érythrée et la Somalie. Dans ces pays, la part moyenne des ressources de l'enveloppe A allouées à ces secteurs dépasse déjà 25 %.
Avec ses partenaires du G-20, la Commission a examiné le rôle de la spéculation sur le niveau et la volatilité des prix des denrées alimentaires. La révision de deux textes législatifs importants dans le domaine de la régulation des marchés financiers - la directive concernant les marchés d'instruments financiers et la directive sur les abus de marché - est actuellement en cours et les propositions de la Commission sont attendues pour cet automne. Les mesures viseront à renforcer la transparence, l'intégrité et la stabilité des marchés financiers, qui comprennent également les marchés des produits dérivés agricoles.

La Commission partage l'inquiétude du Parlement qui estime que la sécurité de l'accès à la terre, des droits fonciers et des droits d'utilisation du sol ne devrait pas être menacée par des acquisitions de terres à grande échelle. Il est essentiel d'adopter des politiques et des lois nationales effectives dans le domaine foncier, obligeant les gouvernements à agir en priorité dans ce secteur. À cet égard, la Commission soutient l'élaboration et l'application de politiques foncières et d'orientations internationales appropriées. C'est l'acceptation sur le plan international de ces orientations et leur application au niveau national qui sont les plus importantes. Pour une actualisation des orientations de l'UE dans le domaine foncier, il conviendra d'attendre en tout état de cause la conclusion des directives volontaires de la FAO pour la gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres et autres ressources, ainsi que des principes pour un investissement agricole responsable.
La Commission a élaboré un ensemble complet d'instruments destinés à inscrire le changement climatique dans les politiques de développement de l'UE et des États membres. Au nombre de ces instruments figurent des études sectorielles, qui font apparaître les liens existant entre chaque secteur et le changement climatique, des fiches d'évaluation pour les programmes à mettre en œuvre et des formations spécifiques, dispensées tant au siège que dans les pays partenaires (sur une base régionale), destinées à inscrire le changement climatique dans les stratégies de développement de l'UE et dans les systèmes nationaux (budgétisation, planification, comptabilité, passation de marchés, etc.). Tous les pays de la région de la Corne de l'Afrique sont invités à participer à ces formations, qui auront lieu en novembre 2011, au Kenya. De plus, le programme thématique pour l'environnement et la gestion durable des ressources naturelles, dont l'énergie (ENRTP) prévoit chaque année une tranche spécifique pour l'adaptation au changement climatique. L'Alliance mondiale pour la lutte contre le changement climatique (AMCC) a renforcé son soutien à l'action qu'elle mène en Éthiopie et prévoit d'accorder en 2012 une aide supplémentaire à d'autres pays de la région. Enfin, 50 % des fonds de l'UE provenant des engagements en matière de financement à mise en œuvre rapide (50 millions d'EUR par an pour la période 2010-2012, quote-part de la CE) sont alloués à l'adaptation.
La Commission européenne attend les résultats d'une enquête, actuellement menée par le PNUE, avant d'envisager d'entreprendre une action à l'encontre du déversement illégal de déchets toxiques dans les eaux somaliennes. Le secrétaire général des Nations unies a chargé le PNUE de réaliser une étude destinée à évaluer l'importance de la question de la protection des ressources marines somaliennes, de la pêche illégale en Somalie et du déversement de déchets toxiques le long de la côte somalienne, ainsi que leur corrélation avec le phénomène de la piraterie dans ce pays. Son rapport est attendu au quatrième trimestre 2011.
Les programmes de développement de l'UE comportent des systèmes de contrôle qui permettent de vérifier si ces programmes sont utilisés en vue de réduire la pauvreté. Ces systèmes prévoient souvent des vérifications multiples, telles que des audits financiers réguliers, des évaluations indépendantes, des enquêtes réalisées à titre indépendant et des visites sur le terrain, le but étant que l'aide parvienne à ceux qui en ont besoin. Lorsque ces systèmes de contrôle doivent être améliorés, la Commission s'engage à le faire avec d'autres partenaires au développement et d'autres gouvernements.
La Commission reconnaît le rôle important que jouent les bergers dans l'utilisation et la gestion des terres marginales, ainsi que leur contribution à la production économique en termes de bétail, de lait, de viande, de cuirs et de peaux. Même s'ils se sont bien adaptés à leur cadre de vie, leur mode de vie est soumis à des contraintes de plus en plus nombreuses en ce qui concerne l'accès à l'eau et aux pâturages, leurs relations avec les agriculteurs et les bergers-agriculteurs et leurs mouvements transfrontaliers, qui sont de nature à créer des conflits. Avec ses partenaires, la Commission cherche actuellement un meilleur moyen d'intégrer les bergers dans les programmes de développement et de les associer au dialogue dans la Corne de l'Afrique. L'initiative intitulée «Cadre de la politique pastorale en Afrique» qui sera lancée très bientôt par l'Union africaine devrait constituer un document de référence important dans ce domaine.
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